VILLE DE SATHONAY CAMP
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CONSEIL MUNICIPAL

du 11 janvier 2007
RETOUR SUR LES DOSSIERS A L’ORDRE DU JOUR 

DU CONSEIL MUNICIPAL du 13 décembre 2006 
¤ INDEMNITE DU PERCEPTEUR, EXERCICE 2006.
La délibération a été prise et envoyée en Préfecture. L’indemnité a été mandatée.

¤ VENTE DE TERRAIN APPARTENANT A LA VILLE, RUE GARIBALDI.


La délibération a été prise et envoyée en Préfecture. La vente a été réalisée devant Notaire, en présence de M. le percepteur de Rillieux-la-Pape.
¤ BAIL PRECAIRE D’UTILISATION D’UN LOCAL ARTISTIQUE.


La délibération a été prise et envoyée en Préfecture ; le bail a été signé.

¤ PROTOCOLE DE RESILIATION DU CONTRAT DE MAITRISE D’ŒUVRE ROBIN-AGREGA ARCHITECTURE.


La délibération a été prise et envoyée en Préfecture. Nous en attendons le retour pour signer le protocole de résiliation.

¤ MODIFICATION DU REGLEMENT DU CIMETIERE.


La délibération a été prise et envoyée en Préfecture.

¤ POINT SUR LE FONCTIONNEMENT DU RESTAURANT SCOLAIRE.


Pas de délibération, point non soumis au vote.

¤ TARIFS DU CENTRE AERE, MODIFICATION.

La délibération a été prise et envoyée en Préfecture ; les tarifs sont applicables.
¤ CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION RHONE EMPLOI ET DEVELOPPEMENTS.

La délibération a été prise et envoyée en Préfecture et la convention signée.

¤ CONVENTION D’ASSISTANCE JURIDIQUE.

La délibération a été prise et envoyée en Préfecture ; nous en attendons le retour pour signer la convention.

¤ MODIFICATION DU TEMPS DE TRAVAIL D’UN AGENT DES SERVICES TECHNIQUES.


La délibération a été prise et envoyée en Préfecture.
¤ DEMANDE D’ADMISSION EN NON-VALEUR.


La délibération a été prise, envoyée en Préfecture et transmise à la perception pour suite à donner.
¤ MODIFICATION DU REGLEMENT DES STRUCTURES MULTI ACCUEIL DU POLE PETITE ENFANCE.

La délibération a été prise et envoyée en Préfecture. Les nouveaux règlements sont applicables.
¤ CONVENTION SATH’NA - SATHONAY-VILLAGE –SATHONAY-CAMP ; EDITION DU LIVRE DU CENTENAIRE.


La délibération a été prise et envoyée en Préfecture. La convention a été signée et transmise à la Mairie de Sathonay-Village et à l’association SATH’NA.
-------------------------------------------------------

APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
du 13 décembre 2006 
DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE

-------------------------------------------------------

2( Développement de l’action de la Mission Locale à Sathonay-Camp : signature d’une convention.


4( SIGERLy : modifications des statuts et transfert de compétences.


6(Budget 2007 : engagement des crédits d’investissement.


7( Modification du tableau des effectifs : création et suppression de postes.


8( Création de postes : agents d’animation qualifié non titulaire recruté pour besoin non occasionnel.


9( Projet de construction des vestiaires du stade de football : demande de Dotation Globale d’Equipement auprès de l’Etat.


10( Budget 2006 : ajustement technique.


11( Liste des marchés passés en procédure adaptée, année 2006.




-------------------------------------------------------

( Développement de l’action de la Mission Locale à Sathonay-Camp : signature d’une convention.
Depuis septembre 2006, la ville a recruté, avec l’aide financière de l’Etat, et conjointement avec la commune de Fontaines sur Saône un agent qui assure la mission de coordinateur du Contrat Local de Sécurité et agent de développement social.

Un des objectifs poursuivis est de développer les actions d’insertion et de suivi des jeunes, sur le terrain.

L’action de la mission locale s’inscrit tout à fait dans cette démarche.

Actuellement, 47 jeunes Sathonards de 16 à 25 ans, à la recherche d’un emploi sont inscrits à la Mission Locale de Rillieux-la-pape. Dix jeunes (la plupart issus des « Bruyères », orientés par l’ACJF) sont suivis par le Conseiller de Fontaines-sur-saône, et ce en dehors du cadre contractuel de ses missions.

Après quelques échanges avec des professionnels de terrain, il s’avère que les jeunes sont peu informés sur ce qui existe, aussi bien en terme de formation qualifiante que d’opportunité d’emploi à long terme. De plus, ces « jeunes adultes » ont besoin d’un accompagnement individualisé pour travailler sur leurs conditions d’employabilité, et aussi formuler un projet professionnel réaliste.  

Principe de base :

La base de la participation des communes au fonctionnement de la Mission Locale est de 1 € par habitant pour les communes du Val de Saône (la moyenne de 1,40€ par habitant dans le Rhône).

A la demande expresse de M. le Maire et après accord de M. Darne, Président de la Mission Locale, la convention proposée par la Mission Locale prévoit deux éléments :

· La pleine adhésion de la ville au dispositif mission locale,

· La tenue d’une permanence hebdomadaire à Sathonay-Camp, dans un local identifié et dédié, par un conseiller emploi formation référent pour les jeunes de la commune.

Avoir à disposition un conseiller emploi formation référent sur le territoire permettra :

· de mettre en place un accueil individualisé de proximité dans des locaux de la ville. Cette organisation donnera la possibilité aux jeunes d’identifier un interlocuteur précis. Les jeunes ont besoin de repères précis et d’une relation individuelle et non institutionnelle pour s’engager dans une démarche de recherche active d’emploi. 

· d’avoir une visibilité des parcours des jeunes en temps réel (formation, emploi, intérim, chômage…) et d’obtenir des réponses sur la prise en charge des jeunes en difficulté grâce à la notion de référent de parcours assuré par le conseiller sur Sathonay. De la même manière, le conseiller pourra s’attacher à travailler sur les ruptures scolaires en créant des liens avec le collège et le Centre d’Information et d’Orientation pour identifier les jeunes sorties du système scolaire après le collège afin de travailler leur orientation scolaire ou professionnelle.

Cette approche sur l’emploi permettra d’engager un dialogue plus constructif avec les jeunes pour mesurer leurs attentes et leurs besoins, notamment grâce à un relais avec le coordinateur CLS / Agent de développement. 

Afin d’assurer la réussite de cette action, il sera essentiel d’associer au projet un réseau de partenaires locaux (BIJ, associations, services publics locaux, services sociaux, maison de l’emploi, etc.) sur la commune qui puisse relayer la présence de la Mission Locale et informer voir orienter les jeunes vers la permanence de la Mission Locale. La commune devra nécessairement communiquer sur ce nouveau service et encourager les jeunes à y recourir. Le suivi par un élu chargé de l’insertion constitue une garantie essentielle de cette réussite.

Les permanences pourraient être mises en place dès la signature de la présente convention.
Un système de suivi et d’évaluation de l’action sera mis en place conjointement par l’agent de développement et l’élu chargé de l’insertion. 

Le projet de convention est joint au présent ordre du jour.

Rapporteur : Pierre ABADIE.
( SIGERLy : modifications des statuts et transfert de compétences.
Afin de se mettre en conformité avec les évolutions législatives et les recommandations de la Préfecture et de la Chambre Régionale des Comptes, le Comité du SIGERLY s’est prononcé sur une modification de ses statuts.

Le 11 décembre 2006, le SIGERLy, conformément à l’article L. 5211-20 du CGCT, a notifié la délibération relative à la modification des statuts par le conseil syndical du SIGERLy, lors de son assemblée générale du 5 décembre 2006.

L’article L. 5211-20 du CGCT précise également que le conseil municipal de chaque commune dispose d’un délai de trois mois pour se prononcer, dans les conditions de majorité qualifiée requises pour la création de l’établissement prévues par l’article L. 5211-5.

La commune de Sathonay-Camp avait transféré au SIGERLy :

· les compétences obligatoires « d’autorité organisatrice de la distribution de l’électricité et du gaz »

· et parmi les compétences optionnelles :
· L’Eclairage Public (totalement) 
· Les travaux de dissimulation des réseaux

Les modifications statutaires ont permis :

· de préciser ce que fait le syndicat, tout en tenant compte des dernières évolutions législatives :

1) en listant les compétences :

- obligatoires : électricité, gaz, Maîtrise de la Demande en Énergie, Energies renouvelables ;

- optionnelles : éclairage public, dissimulation coordonnée des réseaux, production et distribution publique de chaleur, 

2) en prévoyant la possibilité: 

- d’être coordonnateur de groupement de commandes 

- de mettre en œuvre une politique de gestion des certificats d’énergie ;
- de mettre en oeuvre des actions liées aux évolutions législatives en matière énergétique: loi  de programmation et d’orientation de  la politique énergétique de la France (loi POPE) notamment.

· De préciser le mode contributif :

Les contributions sont définies sous forme de cotisation avec part fixe et part variable.

Les contributions  sont obligatoirement inscrites en section de fonctionnement, et/ou « fiscalisables ». 
Le transfert peut porter sur l’une et / ou l’autre des compétences optionnelles. 

Conformément aux dispositions de l’article L. 5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, la commune qui transfère une compétence au Syndicat s’engage à mettre à la disposition de ce dernier les biens et services nécessaires à l’exercice de cette même compétence, et ce, dans les conditions prévues par les articles L. 1321-1 et suivants du C.G.C.T.

Les compétences optionnelles ne pourront pas être reprises par une commune au Syndicat pendant une durée fixée dans les statuts et adaptée à chaque compétence à compter de la date de leur transfert à cet établissement, cette reprise de compétence se faisant dans les conditions définies par les articles L. 5211-19 et 5211-25-1 du Code Général des Collectivités Territoriales et pouvant porter sur l’une et / ou l’autre des compétences optionnelles définies précédemment. 

La procédure est la suivante : le conseil municipal de chaque commune délibère sur la modification des statuts et le(s) transfert(s) de compétence(s). Le Conseil syndical se prononce sur les demandes de transfert de compétence des communes. 

La modification des statuts et le transfert de compétences sont prononcés par arrêté du Préfet. 

Les modalités financières découlant du transfert de compétences sont définies dans le cadre de l’article 13 des statuts intitulé « Contributions des communes au syndicat » et détaillées dans les délibérations de mise en place des compétences optionnelles.

Sont joints au présent ordre du jour les statuts modifiés annexés à la délibération du comité du SIGERLy du 5 décembre 2006.

Il est proposé de délibérer sur :

· la modification des statuts du SIGERLy 
· le transfert des compétences suivantes au SIGERLy :               

· Eclairage public avec effet en 2007 

· Dissimulation coordonnée des Réseaux avec effet en 2007

· Production et distribution publique de chaleur avec effet en 2007 

Rapporteur : Pierre ABADIE.
Il est demandé au Conseil Municipal d’en délibérer.
(Budget 2007 : engagement des crédits d’investissement. 
Le code général des collectivités locales, dans l'article L1612-1, autorise le Maire à engager et liquider et mandater les dépenses d’investissement avant le vote du budget de l’année en cours dans la limite du quart des crédits inscrits à la section d'investissement au budget de l'exercice précédent.

Comme chaque année, cette délibération est présentée au Conseil Municipal ; elle permet de payer les entreprises avant le vote du budget primitif 2007. Une liste complémentaire de factures d’investissement à mandater sera certainement présentée au Conseil Municipal lors de la séance de février.

Il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser M le Maire à engager et liquider les factures d’investissement suivantes :

Article 23183 :
- Courtadon : 8 044.21 euros (peinture gendarmerie)

Article 231817 :
Aménagement du stade de football

 
- Agréga architecte : 11 194.56 euros

- Parcs et sports : 25 092.08 euros

- Cabinet Robin : 5 338.25 euros

Article 21888 :
- Sogeres : 54 132.16 euros (mobilier et vaisselle restaurant scolaire)




- Coll équip : 950.82 euros (meuble bas restaurant scolaire)




- Citéos : 755.87 euros (motifs d’illuminations)




- Ldlc : 539.77 euros (matériel informatique)

Article 21842 :
- Sogeres : 1712.67 euros (mobilier restaurant scolaire)

Article 21841 :
- Ugap : 1 804.47 euros (mobilier accueil mairie)
                              - Ugap : 1 501.96 euros (mobilier mairie accueil)

Rapporteur : Pierre ABADIE.

Il est demandé au Conseil Municipal d’en délibérer.

( Modification du tableau des effectifs : création et suppression de postes. 

Création de deux postes d’adjoints d’animation et suppression d’un poste d’agent d’animation

· Il a été décidé, lors du conseil municipal du 26 octobre 2006, de créer un poste d’agent d’animation afin de recruter un agent pour assurer le centre aéré, l’animation aux Fripouilles et la surveillance de cantine en section maternelle. A la vue des candidats reçus notre choix s’est porté sur un adjoint d’animation. Il est proposé de créer ce poste et de supprimer le poste d’agent d’animation.

· Actuellement un agent d’animation qualifié assure l’animation des Fripouilles. Cet agent vient de réussir son concours d’adjoint d’animation. Il est proposé d’ouvrir ce poste afin de nommer cet agent au grade d’adjoint d’animation. Le poste d’agent d’animation sera également supprimé.

Un rédacteur territorial :

· L’agent qui occupe le poste de « secrétariat des élus, gestion administrative du personnel, affaires générales » a réussi son examen professionnel de rédacteur territorial et a pu être nommée sur la liste d’aptitude au titre de la promotion interne.  Il est proposé d’ouvrir un poste de rédacteur territorial et de supprimer le poste d’adjoint administratif actuellement occupé par cet agent.
Il est demandé au Conseil Municipal d’en délibérer.

Rapporteur : Pierre ABADIE.

( Création de postes : agents d’animation qualifié non titulaire recruté pour besoin non occasionnel.
Le conseil municipal lors de sa séance du 26 octobre 2006, a adopté la mise en place du centre aéré. 
A partir de janvier 2007, le centre aéré de Sathonay-Camp pourra accueillir :

· Les mercredis:

· pour les 3/6 ans : 12 enfants maxi

· pour les 6/12 ans : 20 enfants maxi

· Les  vacances scolaires :

* Pour les 3/6 ans

Vacances de février, de Pâques et de Toussaint : 16 enfants maximum 

Vacances d’été : 24 enfants maximum 
* Pour les 6/12 ans

1. Vacances de février et de Pâques : 24 enfants maximum 

2. Vacances d’été : 36 enfants maximum 

3. Vacances de la Toussaint : 20 enfants maximum


* Pour les 12/15 ans

12 jeunes maximums, de 12 à 15 ans, pourront s’inscrire au centre aéré les 4 semaines de juillet. 

Afin d’encadrer ces jeunes et de répondre à ce surplus de travail, il convient d’embaucher des animateurs supplémentaires. Le nombre d’agent embauché sera fonction du nombre d’enfants inscrits.
La commune recrutera des agents non titulaires pour un « besoin occasionnel » au grade d’agent d’animation qualifié au 1er échelon de ce grade. (3 catégories : agent avec BAFA, sans BAFA, stagiaire BAFA)

Le nombre maximum d’animateurs sera de :

	Centre aéré
	3/6 ans
	6/12 ans
	12/15 ans

	Mercredis
	12 places max

0 animateur non titulaire max 

(+ 2 titulaires)
	20 places max

1 animateur non titulaire max

(+1 titulaire)
	

	Vacances de février
	16 places max

2 animateurs non titulaires max 

(+1 titulaire)
	24 places max

2 animateurs max 

(+1 titulaire)
	

	Vacances de Paques
	16 places max

2 animateurs non titulaires max 

(+1 titulaire)
	24 places max

2 animateurs max 

(+1 titulaire)
	

	Du 9 juillet au 3 août
	24 places max

2 animateurs non titulaires max

(+2 titulaires)
	36 places max
3 animateurs non titulaires max

(+1titulaire)
	12 places max

1 animateur non titulaire max

(+1 titulaire)

	Toussaint
	16 places max

2 animateurs non titulaires max 

(+1 titulaire)
	20 places max

2 animateurs max 

(+1 titulaire)
	


Il est demandé au Conseil Municipal d’en délibérer.

Rapporteur : Robert ROCHE.
( Projet de construction des vestiaires du stade de football : demande de Dotation Globale d’Equipement auprès de l’Etat.

La commune de Sathonay Camp est éligible à la Dotation Globale d’Équipement au titre de 2007 ;  le critère retenu est celui du potentiel fiscal qui doit être au moins 1,3 fois inférieur à celui de la strate démographique à laquelle appartient la commune (2001 à 20 000 habitants).

Cette dotation d’investissement est versée par l’État et attribuée par une commission d’élus. Les opérations éligibles sont les suivantes :

- le patrimoine bâti : mairies, bâtiments communaux, travaux de terrassement et de clôture liés à l’extension des cimetières,

- les équipements scolaires ;

- les équipements de loisirs et de sport (cette année, les opérations relatives à la sécurité seront considérées comme prioritaires).

- les travaux en câblage informatique.

- les travaux d’installation de videosurveillance.

Le taux d’aide s’échelonne de 23 à 60 % et la commission a décidé d’exclure les opérations dont le coût hors taxe est inférieur à 30 000 Euros hors taxes. Le montant de la subvention sera calculé sur la base d’une dépense subventionnable plafonnée à 475 000 Euros HT.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

· de solliciter une subvention d’investissement en vue de la réalisation des vestiaires du stade et de la sécurisation des terrains (à hauteur de 40 % du coût de l’opération), auprès de l’État dans le cadre de la dotation globale d’équipement 2007.
L’opération de construction des vestiaires du stade de football et de la sécurisation du stade fera l’objet d’une proposition d’inscription budgétaire au budget primitif 2007.
Il est demandé au Conseil Municipal d’en délibérer.

Rapporteur : Robert ROCHE.
( Budget 2006 : ajustement technique. 

Avec la mise en place du nouveau logiciel « Hélios » à la trésorerie, il a été constaté une erreur d’inscription pour l’article 675 « valeur comptable des immobilisation cédées ». Cet article a été voté au chapitre 67 « Charges exceptionnelles » alors que son chapitre de rattachement, depuis mars 2006, est le 042 « opération d’ordre de transfert entre section ». L’ancien logiciel de la trésorerie et celui de notre collectivité n’étaient pas en mesure de détecter l’erreur. 

Lors du conseil municipal du 13 décembre 2006, le conseil a approuvé la décision modificative en inscrivant des crédits au chapitre 67 pour 17 000 euros.

Il est demandé au conseil municipal de valider ce changement de chapitre pour l’article 675, d’ajuster les 17000 euros attribués au chapitre 67 lors de la décision modificative approuvée au conseil municipal de 13 décembre 2006, en inscrivant 16 000 euros à l’article 675 et 1 000 euros à l’article 6713. 
Cette modification d’imputation ne change en rien l’équilibre du budget ni le vote des crédits de la décision modificative approuvée lors du conseil municipal de décembre.

Il est demandé au Conseil Municipal d’en délibérer.

Rapporteur : Pierre ABADIE.
( Liste des marchés passés en procédure adaptée, année 2006.
Les marchés passés selon la procédure adaptée (applicable aux marchés d’un montant compris entre 4000 € HT et 210 000 € HT selon l’article 28 du nouveau Code des Marchés Publics) sont signés directement par le Maire, celui-ci ayant reçu pour le faire une délégation expresse par le Conseil Municipal.
Il convient d’informer le Conseil Municipal sur l’usage de cette délégation par la communication de la liste de l’ensemble des marchés passés selon la procédure adaptée et les entreprises retenues.

La liste pour 2006 en est la suivante : 
Marchés de travaux

	Intitulé du Marché
	Date de publication de l’avis d’appel à concurrence
	Nom de l’entreprise retenue

	Jeux au parc du Haut de la Combe
	18/04/2006
	MGDE pour l’installation et Transalp pour la fourniture des jeux

	Peinture à la gendarmerie
	25/04/06
	Courtadon

	Démolition casquette en béton à la salle de basket
	09/05/06
	Nadin Rolland

	Peinture au restaurant scolaire
	12/06/06
	La Vaillante

	Pose, maintenance et dépose des illuminations, fourniture de nouveaux motifs 
	09/11/06
	Citéos pour la fourniture des nouveaux motifs

Forclum pour la pose, maintenance et dépose


Marchés de fournitures :

	Intitulé du Marché
	Date de publication
	Nom de l’entreprise retenue

	Mobilier RAM
	10/02/06
	Daillot

	Produits d’entretien : contrat d’un an renouvelable une fois
	03/04/06
	Paredes

	9 jardinières métalliques
	02/05/06
	Coll Equipe

	10 stands dépliables
	02/05/06
	Coll Equipe

	Mobilier et accessoires restaurant scolaire
	24/05/06
	Sogeres

	Camion plateau
	05/07/06
	Iveco


Marchés de services :

	Intitulé du Marché
	Date de publication
	Nom de l’entreprise retenue

	Mission SPS stade de football
	11/04/06
	Alpes contrôles

	Maintenance des chaudières appartements communaux
	21/12/05
	Frisquet

	Repas russe : soirée de clôture foire gourmande 2006
	06/07/06
	La Fine Fourchette

	Livraison de repas en liaison froide au restaurant scolaire : contrat d’un an
	05/07/06
	Sogeres

	Assistance juridique permanente de la Commune : contrat d’un an renouvelable deux fois
	04/09/06
	Cabinet Petit

	Bulletin Municipal
	16/10/06
	Exaecom


Rapporteur : Pierre ABADIE.

Point non soumis au vote.
---------------------------------------
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